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Annexe 2 - Localisation du site 
 
 

2-1 - Localisation géographique - Plan de situation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site du projet objet du présent dossier est localisé sur le territoire de CLICHY, commune du département des Hauts-de-Seine (92) intégrée depuis le 1er janvier 2016 dans le Territoire « Boucle Nord de Seine »1 (cf. 
ci-avant, encadré en bas, côté gauche). 
 
En 2022, la population municipale de CLICHY était de 65 102 habitants, soit environ 14,2 % de la population du Territoire « Boucle Nord de Seine » (460 202 habitants, source : INSEE2). 

                                                      
1 Etablissement Public Territorial (E.P.T.) créé dans le cadre de la mise en place de la Métropole du Grand Paris et au sein duquel la commune de CLICHY est regroupée avec six autres communes : cinq communes du département des 

Hauts-de-Seine, à savoir ASNIERES-SUR-SEINE, BOIS-COLOMBES, COLOMBES, GENNEVILLIERS et VILLENEUVE-LA-GARENNE, auxquelles s’ajoute une commune du département du Val d’Oise à savoir ARGENTEUIL. L’étendue 
globale de ce Territoire, dénommé initialement T5 (comme l’indique ci-avant l’illustration représentant les différents Territoires de la Métropole du Grand Paris) est d’environ 49,7 km². 

2 Données issues des populations légales municipales millésimées 2022 entrant en vigueur au 1er janvier 2025 
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2-2 - Localisation au regard du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de CLICHY 
 
 
 
Approuvé initialement le 19 octobre 2010, le P.L.U. de CLICHY a fait l’objet, depuis, de plusieurs évolutions. En dernier lieu, il a été modifié le 26 septembre 2024. 
 
 

Extrait du plan de zonage du P.L.U. de CLICHY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme le montre l’extrait du plan de zonage du P.L.U. en vigueur, le site est localisé au sein de la zone UE accueillant divers secteurs de renouvellement urbains et dans laquelle une grande diversité de destinations 
est autorisée notamment pour y permettre l’accueil à la fois d’étudiants, de résidents, de travailleurs, etc. 
 
Dans cette zone en particulier, les règles définies par le P.L.U. en matière stationnement, inspirées des normes du Plan de Déplacements Urbains d'Ile-de-France1 (P.D.U.I.F.), s’accordent avec les ambitions du projet, 
localisé à environ 300 m à pied de la station « Saint-Ouen » desservie par les lignes C du RER et 14 du métro et incorporant une importante surface pour le stationnement des vélos, de faciliter l’usage des modes 
alternatifs à la voiture individuelle. 
 

                                                      
1 Introduit par la Loi d’orientation des mobilités du 24 décembre 2019, le Plan des mobilités en Ile-de-France est le nouveau nom du P.D.U.I.F. Ce dernier a été mis en révision en mai 2022. Soumis à enquête publique du 28 février 2025 

au 31 mars 2025, le Plan des mobilités en Ile-de-France devrait être adopté en septembre 2025. 

Source : P.L.U. de CLICHY 
modifié le 26 septembre 2024 

Délimitation 
indicative du site 
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Annexe 3 - Présentation du projet 
 
 
Le projet objet de la présente demande consiste, d’une part, en la démolition des existants et, d’autre part, en la construction, dans la partie est du territoire de CLICHY (92), d’un ensemble immobilier à destination 
d’habitation sur un site d’une emprise foncière (avant rétrocession) d’une superficie de 5 910 m2 située entre la rue Olof PALME à l’ouest, l’allée VAN GOGH au nord, la rue Pierre DREYFUS à l’est (laquelle marque 
également la limite avec la commune voisine de SAINT-OUEN-SUR-SEINE (93)) et l’allée Jean PROUVE au sud. 
 
 
 
 Programmation 
 
Composé de 6 bâtiments accolés édifiés en R+6 à R+8+Attique, l’ensemble immobilier 
projeté prévoit le développement de 19 199 m2 de Surface de Planchers (SdP) dont : 
 
- 18 615 m2 de SdP à destination de logements pour 291 logements dont : 
 

- 15 554 m2 de logements en accession à la propriété pour 232 logements (soit 
environ 80 % du total), 

- 3 061 m2 à destination de logements sociaux pour 59 logements (soit environ 20 % 
du total), 

 
- 584 m2 de SdP à destination de commerces prévus dans des locaux disposés à rez-de-

chaussée (locaux livrés en coque brute). 
 
 
 Accès 
 
Pour les logements, les accès des piétons s’organisent depuis les trottoirs qui bordent les 
voies qui entourent l’ensemble du projet : 
 

- l’accès aux halls d’entrée des bâtiments A et B (lequel accueille des logements sociaux) 
s’effectue depuis l’allée VAN GOGH, via un porche en double hauteur aménagé dans le 
volume du bâtiment A, 

 

- l’accès aux halls d’entrée des bâtiments C et D s’effectue depuis la rue Pierre DREYFUS, 
via un porche en double hauteur aménagé dans le volume du bâtiment C, 

 

- l’accès aux halls d’entrée des bâtiments E et F s’effectue depuis l’allée Jean PROUVE. 
 
 

Les accès des piétons aux locaux commerciaux s’organisent depuis les trottoirs de la rue Olof 
PALME (pour les locaux commerciaux prévus à rez-de-chaussée des bâtiments A et F) et de 
la rue Pierre DREYFUS (pour le local commercial prévu à rez-de-chaussée du bâtiment D). 
 
S’agissant de l’accès et de la sortie des véhicules automobiles aux espaces de stationnement 
situés en sous-sol (cf. ci-après), ceux-ci s’organisent depuis l’allée VAN GOGH via une 
rampe d’accès aménagée dans le volume du bâtiment C. 

 

 
Plan de masse (illustration non contractuelle jointe à titre indicatif) 

 

Source : QUADRI FIORE architecture 
 
 
En outre, le projet créé des conditions favorables à l’ouverture prochaine de l’allée Jean PROUVE, à son extrémité Est, sur la rue Pierre DREYFUS. Les aménagements définitifs de la section de l’allée Jean PROUVE 
concernée seront définis par les services compétents en matière de voirie. 
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Perspectives … 
(illustrations non contractuelles jointes à titre indicatif) 

 
 … depuis l’allée Jean PROUVE, 
 à proximité de la rue Pierre DREYFUS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… (aérienne) à l’angle de l’allée Jean PROUVE, 
et de la rue Pierre DREYFUS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 … depuis la rue Pierre DREYFUS sur le porche double 
 hauteur aménagé dans le volume du bâtiment C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : 
QUADRI FIORE architecture 
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 Stationnement 
 
L’ensemble immobilier projeté intègre un seul niveau de sous-sol dans lequel sont prévues 98 places de stationnement 
privées (avec comme répartition 95 places affectées aux logements et 3 places réservées aux commerces). Parmi elles, 5 
places sont réservées aux Personnes à Mobilité Réduite (P.M.R.). 
 
Des locaux pour le stationnement des vélos sont répartis à rez-de-chaussée des bâtiments et dans le niveau de sous-sol. Leur 
superficie globale est de 792 m2 permettant l’aménagement de 528 emplacements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Espaces verts 
 
Seulement pourvu d’un simple espace végétalisé d’une superficie d’environ 124 m2 au sein duquel 
figurent notamment deux bouleaux et quelques arbustes (cf. prise de vue n°8 dans le §. 4-1 de 
l’annexe 4), le projet prévoit la création d’une surface totale de pleine terre de 1 439 m2 dont : 
 
- une superficie de 832 m² que constitue la bande de retrait végétalisée de 3 mètres à partir 

de laquelle seront implantées les constructions du projet par rapport à l’alignement existant ; 
 
- une superficie 230 m2 pour un espace vert, dans l’extrémité sud du site, permettant de 

connecter l’allée Jean Prouvé à la rue Pierre Dreyfus. 
 
 
A ce stade de définition, à cette superficie totale d’espace de pleine terre de 1 439 m2 s’ajoutent : 
 
- une superficie de végétalisation extensive sur dalle (car située au-dessus du niveau de sous-

sol prévu) d’environ 500 m2 ; 
 
- une superficie de végétalisation extensive sur toiture de 991 m2. 
 
 
Enfin, le projet prévoit également la plantation de 9 arbres de grand développement, de 25 arbres 
de moyen développement et de 15 arbustes. 

Plan du niveau de sous-sol 
(illustration non contractuelle jointe à titre indicatif) 

Source : 
QUADRI FIORE 

architecture 

Source : 
QUADRI FIORE 

architecture 

Emprise des 
constructions : 

2 723,21 m2 

Espace de pleine terre : 1 209 m2 

Espace 
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existant : 
123,67 m2 

Végétalisation 
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sur toiture : 
991 m2 

Végétalisation 
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500 m2 
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pleine terre : 
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Plan de végétalisation 
(illustration non contractuelle jointe à titre indicatif) 
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 Démolition préalable 
 
La réalisation de l’ensemble immobilier projeté nécessite au préalable la démolition de l’immeuble de 
bureaux existant d’une SdP d’environ 6 700 m2  dont les deux tiers ne sont plus occupés aujourd’hui. 
 
Il convient de préciser que cette démolition interviendra dans le cadre d’une demande de permis de 
construire (ayant pour objet l’édification du projet décrit dans le présent document) valant permis de 
démolir.  
 
S’appuyant sur un repérage réalisé le 28 mai 2025, un diagnostic des Produits, Equipements, Matériaux, 
Déchets (P.E.M.D.) issus des travaux de démolition du bâti existant a été rédigé par une entreprise 
spécialisée, la société BEDOC. Ce document permet notamment pour chacun de ces éléments, après les 
avoir répertoriés, d’identifier leur potentiel de valorisation associé (réemploi, réutilisation, recyclage ou 
élimination). 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : 
Diagnostic des P.E.M.D., BEDOC 

 
 
 
Selon les données quantitatives synthétiques estimatives fournies dans ce diagnostic joint en annexe 16 du présent document : 
 
- Les travaux de démolition devraient générer une masse totale de déchets d’environ 10 299,65 tonnes1. 
 
- Une très large majorité de cette masse de déchets est constituée de déchets inertes (DI2) : environ 9 920,14 tonnes (soit environ 96,32 % de la masse totale). A elle seule, la catégorie du béton représente une 

masse d’environ 9 794 tonnes (soit environ 95,10 % de la masse totale des déchets et environ 98,72 % de la masse des DI). 
 
- Viennent ensuite les déchets non dangereux non inertes (DNDNI3) avec 358,83 tonnes (soit environ 3,48 % de la masse totale) et les déchets d'équipements (DE4) avec environ 20,67 tonnes (soit 0,20 % de la 

masse totale). 
 

- La masse des P.E.M.D. susceptible de faire l’objet d’un valorisation matière (recyclage - réutilisation) est estimée à environ 10 240,65 tonnes (soit environ 99,43 % de la masse totale estimée des P.E.M.D.). 
 
- La masse des Produits, Equipements et Matériaux (P.E.M.) ayant un potentiel de réemploi est estimée à environ 6,35 tonnes (soit environ 0,06 % de la masse totale estimée des P.E.M.D.). 
 
 
 

                                                      
1 Cette estimation n’intègre ni le volume des fondations des bâtiments existants à extraire, ni le volume des terres nécessaire à terrasser et à évacuer pour la réalisation du nouveau projet. 
2 Béton, verre, tuiles et céramiques, etc. 
3 Métaux, bois, matériaux isolants (hors isolants polymères), plâtre, plastiques, revêtements de sol, etc. 
4 Sanitaires, chauffages et climatisation, déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE), etc. 
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Annexe 4 - Occupation actuelle du site et de ses environs 
 
 

4-1 - Occupation actuelle du site 
 
 

Vues sur le site depuis ses abords (1 / 2) 
 
 
 Vue depuis l’intersection Vue sur l’entrée piétons principale  
 de la rue Olof Palme avec l’allée Jean Prouvé sur la rue Olof Palme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue en plan 
 
 
 
 
 Vue sur l’entrée piétons secondaire Vue depuis l’intersection 
 depuis l’allée Jean Prouvé de la rue Olof Palme avec l’allée Van Gogh 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne 
 

Source : GEOPORTAIL (prise de vue aérienne réalisée en Septembre 2021) / GOOGLE Street View (prises de vue n°1, 2 et 4 datant de Février 2023 et n°3 datant Mai 2022) 

1 

2 

3 

4 
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Vues sur le site depuis ses abords (2 / 2) 
 
 
 Vue sur le parking présent à l’intérieur du site Vue depuis l’intersection de l’allée Van Gogh 
 depuis son accès / sortie en bordure de l’allée Van Gogh avec la rue Pierre Dreyfus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue en plan 
 
 
 
 
  Vue depuis l’extrémité de l’allée Jean Prouvé 
 Vue depuis la rue Pierre Dreyfus (passage piéton uniquement en liaison avec la rue P. Dreyfus) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne 
 

Source : GEOPORTAIL (prise de vue aérienne réalisée en Septembre 2021) / GOOGLE Street View (prises de vue n°5, 6 et 7 datant de Mai 2022 et n°8 datant Mars 2020) 
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7 
8 
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 Vue en perspective depuis l’ouest Vue en perspective depuis l’Est 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : GOOGLE Maps / Vue 3D 
 
 
 
Le site est actuellement occupé par un immeuble de bureaux (dont les deux tiers de sa surface ne sont plus occupés aujourd’hui) dénommé « Le Sirius » sis 6 rue Olof Palme. 
 
Edifié, à la fin des années 1980-début des années 1990 (cf. prises de vue jointes dans l’annexe 11), cet immeuble comprend, en superstructure, différentes parties généralement en R+1, parfois jusqu’à R+3, surmontées d’une 
toiture-terrasse voire ponctuellement d’édicules techniques (en retrait des façades sur rue). 
 
Son implantation lui permet de dégager un espace extérieur au cœur du site, servant essentiellement d’espace de stationnement pour automobiles, accessible uniquement depuis l’allée Van Gogh. 
 
Disposant d’une Surface de Planchers (SdP) totale de 6 700 m2 environ, cet immeuble dispose également, en sous-sol, d’un parking comprenant au total 98 places de stationnement pour automobiles réparties sur 1 
seul niveau et accessibles via une rampe depuis la rue OIof Palme, non loin de son intersection avec l’allée Van Gogh. 
 

Edicules Edicules 

R+3 

R+1 

R+1 

R+1 

R+1 

Rue Pierre Dreyfus 

R+3 

R+1 R+1 

R+1 
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4-2 - Occupation des environs du site 
 
 

Vues aériennes générales 
 
 
 Vue en plan Vue orthophotographique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : GEOPORTAIL, ©IGN Source : GOOGLE, Prise de vue réalisée en Septembre 2021 
 
 
Le site est localisé dans la partie Est du territoire de CLICHY (92), à proximité de la limite communale avec la ville voisine de SAINT-OUEN-SUR-SEINE (commune du département de Seine-Saint-Denis (93)). Il est 
bordé :  
 
- à l’est, par la rue Pierre Dreyfus constituant la limite communale avec SAINT-OUEN-SUR-SEINE ; 
 
- au sud, par l’allée Jean Prouvé, voie privée de desserte qui joint la rue Olof Palme, à l’ouest, à la rue Pierre Dreyfus, à l’est (seuls les piétons peuvent néanmoins rejoindre la rue Pierre Dreyfus depuis cette allée) ; 
 
- à l’ouest, par la rue Olof Palme laquelle dessert la zone locale d’activités et rejoint la rue Villeneuve, au nord, depuis la rue Mozart, au sud ; 
 
- au nord, par l’allée Van Gogh, joignant la rue Olof Palme, à l’ouest, à la rue Pierre Dreyfus, à l’est. 
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L’illustration ci-dessous est extraite de l’illustration du Mode d’Occupation du Sol (M.O.S.) 2021, dernière version « à jour » de l’inventaire numérique réalisée et mise à disposition par l’Institut PARIS REGION sur son 
site Internet. 
 
 

Mode d’Occupation des Sols (M.O.S.) 
à CLICHY (92) et ses environs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Institut PARIS REGION, CARTOVIZ, 
Mode d’Occupation du Sol (M.O.S.) 2021 

 
 
Même si elle n’est pas tout à fait à jour des dernières évolutions du tissu urbain dans ce secteur, cette illustration montre notamment que le secteur dans lequel s’inscrit le site du projet objet de la présente demande 
s’inscrit dans un secteur occupé, dans sa très grande majorité, par un tissu d’activités économiques, essentiellement de type tertiaire (comme le montrent les photographies suivantes). 
 
Toutefois, depuis plusieurs années, ce secteur connaît une transformation notable avec le développement de différents programmes résidentiels. Les environs du site ont ainsi fait l’objet de plusieurs évolutions 
notamment en 2020 et en 2021 avec la livraison d’immeubles de logements en bordure de la rue Mozart (cf. ci-après les prises de vue n°9 (programme Amadeus comprenant 106 logements et des commerces à rez-
de-chaussée) et n°10 (programme Opus One comportant 130 logements)), ce secteur, facilement accessible par les transports en commun (RER C, métro ligne 14, lignes de bus), comportant notamment des 
équipements scolaires et de petite enfance. 
 

Saint-Ouen-
Sur-Seine 

Paris 
17ème arr. 

Localisation 
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Vues sur les environs du site (1 / 3) 
 
 

Les immeubles tertiaires : la principale destination des constructions présentes dans l’environnement 
 
 
 Vue sur un immeuble de bureaux à l’angle 
 de la rue Olof Palme et de la rue Mozart Vue sur un immeuble de bureaux à l’angle 
 (immeuble restructuré en 2021) de la rue Olof Palme et de l’allée Jean Prouvé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue en plan 
 
 
 
 
 Vue sur un immeuble de bureaux à l’angle Vue sur le L’Oréal Campus Charles Zviak 
 de la rue Mozart et de l’allée Barbara en bordure de la rue Pierre Dreyfus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne 
 

Source : GEOPORTAIL (prise de vue aérienne datant de 2019) / GOOGLE Street View (prises de vue n°1, 2 et 3 datant de février 2023 et n°4 datant de mai 2022) 
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3 

4 2 

1 
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Vues sur les environs du site (2 / 3) 
 
 

Les immeubles tertiaires : la principale destination des constructions présentes dans l’environnement 
 
 
 Vue sur un immeuble de bureaux Vue sur un immeuble de bureaux 
 en bordure de la rue Villeneuve en bordure de la rue Villeneuve 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue en plan 
 
 
 
 
 Vue sur un immeuble de bureaux Vue sur un ensemble immobilier de bureaux 
 en bordure de la rue Villeneuve en bordure de la rue Galien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne 
 

Source : GEOPORTAIL (prise de vue aérienne datant de 2019) / GOOGLE Street View (prises de vue n°5, 6 et 7 datant de février 2023 et n°8 datant de mai 2022) 
 

8 

6 5 7 

8 

6 5 7 
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Vues sur les environs du site (3/ 3) 
 
 

Les autres destinations des constructions présentes dans l’environnement dans lequel ont récemment émergé des immeubles de logements 
 
 
 Vue sur un immeuble de logements 
 en bordure de la rue Mozart 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue en plan 
 
 
 
 
 Vue sur un immeuble de logements 
 en bordure de la rue Mozart 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue aérienne 
 

Source : GEOPORTAIL (prise de vue aérienne réalisée en 2019) / GOOGLE Street View (prises de vue n°9 datant de février 2023 et n°10 datant de mai 2022) 
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Vues aériennes en perspective sur le site et ses environs 
Vues aériennes 3D datant du second semestre 2019* 

 
 
 Vue en direction du nord Vue en direction de l’ouest 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Vue en direction du Sud Vue en direction de l’Est 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : GOOGLE Maps, Vues aériennes 3D les plus récentes disponibles*
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Le site bénéficie de la 
proximité de la station 
« Saint-Ouen ». Depuis 
décembre 2020, cette 
station, accessible à pied 
depuis le site via un parcours 
d’environ 300 m (soit moins 
de 5 mn), et desservie par la 
ligne C du RER permettant 
ainsi une connexion avec 
l’Ouest Parisien, est 
également desservie par la 
ligne 14 du métro. 
 
L’accès à cette ligne est 
intervenu dans le cadre de 
la mise en service de la 
première phase de son 
prolongement vers le nord1 
(cf. illustration ci-contre), 
permettant aux usagers de 
cette ligne automatique 
alors en exploitation entre 
les stations « Olympiades » 
(PARIS 13ème arr.) et 
« Saint-Lazare » (Paris 8ème 
arr.) de rejoindre la Mairie 
de SAINT-OUEN.  
 
 

Source : Site Internet spécifique dédié au projet 
 
 
Les 4 nouvelles stations livrées dans cette première phase dont celle de « Saint-
Ouen », offrent des correspondances avec les deux branches de la ligne 13 (à 
Porte de Clichy pour la branche Asnières-Gennevilliers Les Courtilles, et à Mairie 
de Saint-Ouen pour la branche Saint-Denis Université), le RER C, la ligne L du 
Transilien (réseau de Saint-Lazare), le tramway T3b (prolongé de la porte de la 
Chapelle à la porte d’Asnières) et le réseau de bus. 
 
La localisation du site lui permet également de bénéficier de l’importante offre 
fournie par les lignes de bus du réseau RATP circulant en particulier rue Madame 
de Sanzillon (à environ 300 m à pied du site, plus au sud) et boulevard Victor Hugo 
(D912). 
 
La ligne Verte du réseau TUC (Transport Urbain de Clichy), service de bus gratuit, 
est la ligne de bus qui dispose de l’arrêt le plus proche du site (arrêt « Palme - 
Bigot » situé en bordure de la rue Villeneuve) à environ 100 m à pied.

                                                      
1 Par la suite, le 24 juin 2024, de nouveaux prolongements de la ligne 14 ont été mis en service : au nord (phase 2), jusqu’à la station Saint-Denis Pleyel et, au sud, jusqu’à l’Aéroport d’Orly. 

 
 
 

Plan des lignes de transports en commun autour du site 
(Source : Extrait du plan du « Secteur 7 - Au Nord de PARIS », Edition Avril 2024, RATP (consultation en Avril 2025)) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tracé du prolongement 
de la ligne 14 au Nord (Phase 1) 

Localisation 
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Annexe 5 - Plan de situation par rapport aux sites du réseau du NATURA 2000 
 
 
Des milieux d’intérêt communautaires forment le Réseau NATURA 2000 constitué de sites désignés ou en cours de désignation à la Commission Européenne au titre des Directives Européennes « Habitats » et 
« Oiseaux », sur lesquels s’applique une réglementation particulière. Ce sont : 
 
- pour la directive « Habitat » : les Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) qui deviennent des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) dans leur forme définitive ; 
- pour la directive « Oiseaux » : les Zones de Protection Spéciale (ZPS). 
 
 
 Les sites NATURA 2000 recensés à PARIS Les entités les plus proches du site 
 et dans les départements de la proche couronne parisienne NATURA 2000 « Sites de SEINE-SAINT-DENIS » (FR 1112013) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : 
D.R.I.E.A.T. Ile-de-France / 
Géo-IDE Cartographie 
« Nature, paysage, 
biodiversité et géodiversité » 
 
 
Le territoire de la commune de CLICHY (92) ne compte aucun site du réseau NATURA 2000. 
 
Le site objet de la présente étude est par ailleurs relativement éloigné des différents sites du réseau NATURA 2000 les plus proches. Localisées respectivement à environ 4,4 km et environ 5,9 km, le Parc départemental 
de l'Ile Saint-Denis et le Parc départemental Georges Valbon constituent les entités les plus proches de la Z.P.S. « Sites de Seine-Saint-Denis » (identifiant : FR1112013). 
 
Compte tenu de ces différentes distances, mais aussi de ses caractéristiques présentées dans l’annexe 3, le projet objet du présent dossier sera donc sans incidence (directe ou indirecte) sur les différents sites du 
réseau NATURA 2000. 
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